
VOUS VOULEZ RÉALISER DES TRAVAUX 
DANS OU AU BORD DE LA RIVIÈRE ?

À chaque type de travaux sa démarche !

RÉALISATION DES TRAVAUX
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ENTRETIEN RÉGULIER

Dans le respect des préconisations présen-
tées dans ce guide.

AMÉNAGEMENTS 
RÈGLEMENTÉS

1 - Contacter la D.D.T. pour connaître le 
cadre règlementaire et administratif ou 
le Syndicat de rivière pour une mission 
d’assistance et de conseil.

2 - Visite de terrain si nécessaire ou 
explications de la procédure règlementaire 
par la D.D.T.

3 - Constitution du dossier de déclaration ou 
d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau.
ATTENTION ! Certains travaux peuvent 
être soumis à d’autres règlementations 
(protection des espèces, incidences 
Natura 2000 … ). 

4 - Délai d’instruction. 
En général, deux mois pour les déclarations
et neuf mois pour les autorisations.

TRAVAUX D’URGENCE

Danger grave et imminent mettant en jeu des
biens et/ou des personnes.

1 - Contactez immédiatement la D.D.T. 
ou la Préfecture.

2 - Attendre le retour de l’administration 
avant toute intervention.

Mission d’assistance et de conseil (gratuit)
Syndicat de rivière Chassezac
8 rue du Temple, 07140 LES VANS. 
Email : syndicat.chassezac@orange.fr 
Tél : 04 75 88 10 65 

• Lozère : 4 avenue de la Gare - 48005 MENDE CEDEX • Tél : 04 66 49 41 00
• Ardèche : 2 place des Mobiles - 07006 PRIVAS CEDEX • Tél : 04 75 65 50 00
• Gard : 89 rue Wéber, 30907 NÎMES CEDEX 2 • Tél : 04 66 62 62 00

Un cours d’eau est un milieu vivant, dynamique, d’une grande
richesse écologique. Il bouge, érode, déplace et crée des dépôts
naturels de sédiments (cailloux, galets, sable).  Parfois, le propriétaire 
riverain souhaite intervenir sur les zones de dépôts de sédiments par des
travaux de curage. Ces interventions, si elles sont mal raisonnées, peuvent 
aggraver la problématique initiale voire la rendre irréversible, avec de
nombreuses conséquences :

• Une circulation de l’eau plus rapide : risques d’inondation en aval et
d’érosion augmentés

• Un abaissement de la nappe d’eau souterraine : ressource en eau
diminuée et dépérissement de la végétation des berges

• Une réduction de la diversité des habitats pour les poissons
• Un pouvoir réduit de la rivière pour éliminer les pollutions

La végétation des berges (arbres, arbustes, herbacés), 
également appelée ripisylve, assure de nombreuses fonctions :
stabilité des berges, filtration des polluants, ombrage, 
biodiversité. 
Il est donc nécessaire de la préserver et parfois de l’entretenir. 

L'entretien régulier d’un cours d’eau consiste essentiellement à gérer
les embâcles (accumulation de branches, d’arbres, de débris divers dans
le lit) et la végétation des rives. 

Le propriétaire riverain est tenu de réaliser ou faire réaliser
cet entretien régulier (article L215-14 du Code de l’Environnement), en
cas de risque d’inondation ou pour favoriser le bon état écologique en
cas de dégradations. 

Le Syndicat de rivière peut dans certains cas se substituer au proprié-
taire, lorsque des enjeux relevant de l’intérêt général le justifient.  

Cela ne retire en rien les devoirs du propriétaire vis-à-vis de
l’entretien régulier du cours d’eau.

Vous êtes propriétaire d’une parcelle riveraine d’un cours d’eau ? 
Vous êtes aussi propriétaire de la berge et du fond du lit jusqu’au milieu de la rivière, 
sauf sur les cours d’eau domaniaux qui sont la propriété de l’État (cas de la rivière 
Ardèche entre le Pont-d’Arc et la confluence avec le Rhône). 

À ce titre, vous êtes tenu à un entretien régulier du cours d’eau, dont l’objectif 
est de permettre le libre écoulement des eaux tout en maintenant une qualité 
écologique de la rivière et de ses abords. Ce guide vous donne des pistes sur les
pratiques à adopter et les démarches à suivre. 
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